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  LE   MOT   DU   MAIRE  

    Claude MOINET  

Chères Concitoyennes, Chers Concitoyens, 

 

Après la pluie, le gel, la grêle cette année fut marquée par la sècheresse, il faut croire que le change-

ment climatique est bien en marcheé.et, nous devons nous y adapter. 

 

La guerre toujours à nos frontières, guerre « hybride » mais insidieuse doit nous faire réfléchir pour notre  

avenir.  Les b®n®fices dõune paix de 60 ans risquent de nous co¾ter tr¯s cher. Soyons vigilants, pragma-

tiques, mais pas pour autant défaitistes ! 

 

2026 verra l'élection des Maires. Pour ma part, comme déjà annoncé, je ne brigue pas un troisième 

mandat. Jõestime que lõEtat ®touffe nos capacit®s dõactions, par la suppression de nos leviers financiers, 

les transferts de comp®tences ou le poids des normes souvent contradictoires, si ce nõest absurdes. Il 

est donc temps pour moi de « passer le flambeau ». 

 

Je remercie sincèrement mes équipes et tout le personnel de la Mairie pour le travail accompli durant 

ces deux mandatures. Nous avons réalisé de nombreux travaux pour un montant  de près de 1,5 millions 

dõeuros  :  

 

§ Réfection de la rue principale, Salle des Sports, Salle des Fêtes, des Ecoles, de la Mairie, de la 

Salle des Associations, la création de la MAM, achat des établissements Vidal, pour ne citer que les 

principales r®alisationséééé.éé.. 

 

Merci aussi à Aline (ATSEM) et Eliane (Cantinière) parties à la retraite, et bienvenues à celles qui leur 

succèdent respectivement  :   Célia  et  Angélique. 

 

Jõen profite pour souhaiter la bienvenue ®galement ¨ Steeven (Agent municipal), mais aussi au nouveau 

gérant du restaurant, Thierry ALONSO, à la propriétaire du bureau de tabac, Laura RUIZ, au nouveau pro-

pri®taire de lõ®picerie, Yvan STAUB, à nos deux agents immobiliers : Dominique BIGNON et Matthias  

BELLON, et à Emilie de lõAtelier Bien Ćtre. 

 

Je remercie chaleureusement  tous les Présidents des associations et les bénévoles qui les accompa-

gnent pour vous permettre de vous rencontrer et de partager des moments conviviaux. 

 

Oui, nous pouvons être fiers de notre village, de ses commerçants, artisans, pharmacienne, enseignants, 

pompiers et de tous ceux qui le font vivre. Nõoublions pas cependant que nous devons continuer à nous 

investir individuellement et collectivement pour le faire encore évoluer et garder ce bel ®tat dõesprit qui 

nous lie : participations aux activit®s, ®coute, entraide et bienveillanceéé.... 

 

Voilà une page se tourne pour moi, mais sachez que je suis fier de vous avoir représentés durant ces 

deux mandats.  

 

Je pars serein pour le travail accompli et la gestion saine de votre budget, dõautant plus que mon 1er  

Adjoint se présente pour prendre la relève. 

 

Je vous  pr®sente mes meilleurs vïux de Sant® et de Bonheur, ainsi quõ¨ ceux qui vous sont chers. 
 

                          Le Maire, Claude MOINET 
 
 

Nota : attention, pour la premi¯re fois, lõ®lection du Maire se fera au scrutin de liste proportionnelle : 

toute rature ou ajout de nom vaudra un bulletin nul. 
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COMPTE RENDU  

 A la suite des réunions, le compte rendu est présent sur le tableau dõaffichage de la Mairie 

 
 

MAIRIE DE TOMBEBOEUF 

Département de Lot-et-Garonne 

 

 

 

 

 

 

 
 

  Le Conseil Municipal de Tombebïuf, convoqu® le 24.02.2025, sõest r®uni en Mairie le 3 mars 

2025 à 18h00 sous la présidence de Monsieur Claude MOINET, Maire. 

 

Présents : Mmes MOINET I. BADEROT M L. Mrs DAROT.MOINET C. GUFFROY C. NARDI J.C CUNY R. 

Excusés : GOLA Théo 

M. GOLA Théo a donné pouvoir à Mr MOINET C. 

Absents : M. PEYRAT  

Secrétaire de séance : Monsieur Charles GUFFROY 

 

Après signature de la feuille de présence, lecture du dernier compte-rendu, Monsieur le Maire ouvre la séance. 

 

I - Renouvellement cantine à 1ú 

Après trois ans de tarification sociale des repas de cantine, contenant 3 tranches et dont la plus basse ne doit pas 

dépasser 1ú, nous devons délibérer pour son renouvellement pour 3 ans. 

 

Vote (Abstention 0 ð contre 0 -pour 08) 
 

II - Subvention aide au Mahorais 

Suite ¨ la d®vastation de lõ´le de Mayotte par le cyclone, lõAMF (Association des Maires de France) nous demande 

de participer ¨ lõaide de lõETAT pour reconstruire lõ´le. 

Je propose une aide de 500 ú. 
 

Vote (Abstention 0 ð contre 0 -pour 08) 
 

III - OPAH/RU amélioration des logements occupés 

Le Programme Local de lõHabitat communautaire pr®voit la mise en place dõune Op®ration Programm®e dõAm®-

lioration de lõHabitat de Renouvellement urbain sur les centralit®s. Lõobjectif du volet renouvellement urbain est 

dõapporter une r®ponse ¨ la situation de pr®carisation et de d®gradation dõune partie de lõhabitat priv® ancien, 

dõam®liorer de mani¯re significative et durable la qualit® et le confort des logements pour les habitants et dõen atti-

rer de nouveaux dans des logements remis à neuf. 

Suite au dossier retenu par SOLIHA, pour un propriétaire occupant effectuant des travaux lourds ; la Mairie sõest 

engagée à verser un forfait de 1750 ú à la fin des travaux à madame Elodie LAMI. 

 

Vote (Abstention 0 ð contre 0 -pour 08) 

IV - Statuts du SIVU ð BUDGET 

La Mairie de Tombebïuf adh¯re au SIVU Chenil Fourri¯re du Lot et Garonne. 

Le Comité Syndical du SIVU a délibéré le 11 décembre 2024 sur une modification de ses statuts, et sur-

tout de son budget article 6. 

Il sõav¯re que la contribution des communes membres a fortement augment®e. 

LõAMF (Association des Maires du 47) et de nombreuses villes majeures du 47, propose la tenue dõune 

réunion extraordinaire du Comité Syndical du SIVU, en présence des Maires, avant de verser leur contri-

bution. 

Vote (Abstention 0 ð contre 0 -pour 08)                             é/... 

 

COMPTE RENDU de la SEANCE 

Du  CONSEIL MUNICIPAL  

 Du  03 MARS 2025 



 

COMPTE  RENDU  

A la suite des r®unions, le compte rendu est pr®sent sur le tableau dõaffichage de la Mairie 

 

 

Suite é.COMPTE RENDU de la SEANCE du CONSEIL MUNICIPAL du 03 MARS 2025 
 

V - Proposition colis noël 2025 

Pour le Noël des anciens la SARL SALLIOT Daniel et fils nous propose un colis cadeau avec les produits 

de la ferme. Mettre pruneaux fourrés au chocolat 250 g au lieu de 500 g de pruneaux secs. 
 

Vote (Abstention 0 ð contre 0 -pour 08) 
 

VI - Prévisionnel mise à niveau cantine 

Notre nouvelle cantini¯re nous propose dõam®liorer la pr®paration des repas et lõagencement de la can-

tine. 

Pour cela elle nous propose lõachat de mat®riel (5000 ú) et de lõam®nagement (meubles inox, peinture) 

= 4000 ú 

Vote (Abstention 0 ð contre 0 -pour 08) 
 

VII - Comptes administratif 2024 

R®sultats ¨ lõex®cution du budget principal et des budgets des services non personnalis®s 

+ 424 402,09 ú 
 

Vote (Abstention 0 ð contre 0 -pour 07) 

DIVERS 

-  Destruction de la table de camping sous le préau de la salle des associations 

-  Détérioration de la porte des WC publics 

-  La route du Basset sõest affaiss®e sur 200 m, les co¾ts des travaux ne sont pas encore estim®s, la 

CCLT ne prendra en charge que 60% de la consolidation, les autres 40% sera à la charge de la 

Mairie. 

Plus rien ne figurant ¨ lõordre du jour, la s®ance est lev®e. 

 

 

 

 

 

Le Conseil Municipal de Tombeboeuf, convoqu® le 28/03/2025, sõest r®uni en Mairie le 09 Avril 2025 ¨ 18h00 

sous la présidence de Monsieur Claude MOINET, Maire. 

Présents : Mmes BADEROT. MOINET I. Mrs CUNY. DAROT. GUFFROY. MOINET C. NARDI.  

Excusés : M. GOLA a donné pouvoir à M. MOINET C. 

Absents : M. PEYRAT. 

Secrétaire de séance : Monsieur GUFFROY. 

 

Après signature de la feuille de présence, lecture du dernier compte-rendu, Monsieur le Maire ouvre la séance. 

 

Compte Financier Unique 2024 : 

Monsieur GUFFROY, Maire-adjoint, donne lecture du compte financier unique 2024 dressé par Monsieur le 

Maire. Le résultat fait apparaître un excédent de clôture de 424 402.09 ú. 

Le compte financier unique 2024 est adopt® ¨ lõunanimit® des membres pr®sents. 

(Abstention 0 ð contre 0 -pour 7), M. le Maire nõayant pas pris part au vote.   é/... 

  

COMPTE RENDU de la SEANCE 
du CONSEIL MUNICIPAL  du  09 AVRIL 2025 
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COMPTE  RENDU  

A la suite des r®unions, le compte rendu est pr®sent sur le tableau dõaffichage de la Mairie 

é.Suite  du COMPTE RENDU de la SEANCEé.    du CONSEIL MUNICIPAL  du  09 AVRIL 2025 
 

 

Vote des taux dõimposition des taxes directes locales pour 2025 : 

 

 M. le Maire soumet au vote les taux dõimposition des taxes directes locales. 

 

Le conseil municipal ¨ lõunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s d®cide de maintenir pour lõann®e 2025 

le taux des taxes directes locales inscrit sur lõ®tat de notification des taux dõimposition ¨ savoir : 

 

Taxe Foncière (bâti)    41.79 % 

Taxe Foncière (non bâti)   79.37 % 

Taxe Habitation    14.81 % 

CFE (Cotisation Foncière des Entreprises) 25.93 % 

 

(Abstention 0 ð contre 0 -pour 8) 
 

Budget Primitif 2025 

 

Il est demandé au conseil municipal de se prononcer sur le budget primitif 2025 arrêté lors de la réunion de la 

commission des finances du 31/03/2025 comme suit : 
Dépenses et recettes de fonctionnement : 852 652 ú 

D®penses et recettes dõinvestissement :    274 942 ú 

 
 

                                                                   DEPENSES     RECETTES 

Section de fonctionnement                         852 652                                        852 652 

Section dõinvestissement                            274 942                                        274 942 

TOTAL                                                        1 127 594                                    1 127 594  

 

       (Abstention 0 ð contre 0 -pour 8)                                                   

     

   

Programmes de Travaux prévus en 2025 

 

¶ R®novation ®nerg®tique de lõ®cole, 

¶ Sécurisation Rue de La Poste, 

¶ Acquisitions de terrains, 

¶ Immeuble Constant, 

¶ Route du Basset, 

¶ Matériel cantine, 

¶ Mobilier. 

 

 
 

Plus rien ne figurant ¨ lõordre du jour, la s®ance est lev®e 
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COMPTE  RENDU  

A la suite des r®unions, le compte rendu est pr®sent sur le tableau dõaffichage de la Mairie 

MAIRIE DE TOMBEBOEUF 

Département de Lot-et-Garonne 
 

 

 

  

  

Le Conseil Municipal de Tombebïuf, convoqu® le 17.06.2025, sõest r®uni en Mairie le 24 juin 2025 ¨ 18h00 

sous la présidence de Monsieur Claude MOINET, Maire. 

 

 

Présents : Mmes BADEROT. MOINET I. Mrs CUNY. DAROT. GUFFROY. MOINET C. 

Absents Excusés : M. GOLA a donné pouvoir à M. MOINET C. 

Absents : M. PEYRAT. M. NARDI 

Secrétaire de séance : M. GUFFROY. 

 

 

Après signature de la feuille de présence, lecture du dernier compte-rendu, Monsieur le Maire ouvre la séance. 

 

 

Achat des terrains appartenant aux ®tablissements Vidal sis quartier Rapine ¨ Tombebïuf 

 

Monsieur le Maire expose aux membres du conseil municipal quõapr¯s concertation avec le Directeur de la P®ri-

gourdine, nous sommes arriv®s ¨ un accord pour lõachat des terrains cadastr®s AS 51 ; 52 ; 55 ; 56 ; 57 ; 234 ; 

238 dõune superficie totale de 5 250 m2 appartenant aux établissements VIDAL pour la somme de 60 000 euros. 

Les frais de notaires seront à la charge de la commune. 

 

(Abstention 0 ð contre 0 -pour 7) 
             

Finances voirie «  Route du Basset  » 

 

En janvier 2024 suite à de fortes précipitations la route du Basset a subi un affaissement associé à un glisse-

ment de terrain. Puis un déplacement général de la chaussée. 

Co¾t des travaux et de lõ®tude 48 420,66 HT ð 4 880,00 HT. 

 

Bien que la compétence voirie appartienne à la Communauté de Communes (CCLT), la commune doit lui verser 

40 % du coût HT soit 21 320 ú. La CCLT assurera la réfection de la chaussée. 

 

(Abstention 0 ð contre 0 -pour 7) 

 

Composition du conseil communautaire de la CCLT 

 

Nous devons fixer le nombre et la répartition des sièges au Conseil Communautaire de la Communauté des 

Communes Lot et Tolzac (CCLT) dans le cadre dõun accord local. Le nombre des membres tient compte du 

nombre dõhabitants de chaque commune. 

Après délibération, il est demandé de fixer à 32 le nombre de sièges du conseil communautaire de la CCLT ré-

parti de la manière suivante 
 

             é/... 

 

COMPTE RENDU de la SEANCE 
du  CONSEIL MUNICIPAL  du  24 JUIN 2025 
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COMPTE  RENDU  

A la suite des r®unions, le compte rendu est pr®sent sur le tableau dõaffichage de la Mairie 

éé  Suite du COMPTE RENDU de la SEANCE du CONSEIL MUNICIPAL du 24 JUIN 2025 

 

(Abstention 0 ð contre 0 -pour 7) 
 

Défense de la chasse régionale à haute valeur patrimoniale et culturelle de la palombe aux pantes dans le dépar-

tement de Lot et Garonne. 

Considérant que de temps immémoriaux, la chasse en palombière et les pantes à palombes sont consubstan-

tielles à l'identité et à la culture du Sud-Ouest ; 

Considérant la forte dimension symbolique et les savoir-faire à la transmission souvent familiale de cette chasse 

régionale à haute valeur patrimoniale et culturelle et son caractère irremplaçable ; 

Considérant le rôle de ces chasses régionales dans la vie de nos villages, en termes de partage, de cohésion, 

d'intégration, de vivre ensemble, de mixité sociale, culturelle, économique et transgénérationnelle ; 

Considérant le statut de conservation très favorable de l'espèce et sa forte démographie, au point d'être à l'ori-

gine de dégâts aux productions agricoles rendant nécessaire une régulation accentuée de l'espèce dans le 

département. 
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COMPTE  RENDU  

A la suite des r®unions, le compte rendu est pr®sent sur le tableau dõaffichage de la Mairie 

 

 

é/... Suite é.COMPTE RENDU  de la SEANCE du CONSEIL MUNICIPAL du  24 JUIN 2025 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

D®cide de soutenir la F®d®ration d®partementale des chasseurs et la ministre de lõEnvironnement dans 

la défense de la chasse de la palombe aux pantes en palombière ; dans le refus de l'interdiction arbi-

traire de cette chasse à caractère social et patrimonial; dans le droit des territoires à préserver leur 

culture et à disposer d'eux-mêmes. 

 

Demande au Premier Ministre et au Président de la République de continuer à intervenir auprès de la 

Commission européenne afin de garantir le maintien de la chasse traditionnelle de la palombe aux 

pantes en palombière. 

(Abstention 0 ð contre 0 -pour 7) 
 

   Travaux en cours et prévus 

 
 

1) Chauffage ð climatisation du 1er étage MAM : coût 8 319,00 HT effectués les 14 et 15 juin 2025 
 

2) Changement éclairage écoles (primaire, maternelle, cantine + extérieur) et de 2 baies vitrées à la  

       maternelle : 16 353,50 HT ; les travaux seront réalisés 2ème semaine de juillet. 
 

3) Peinture de la cantine, par le chantier jeunes de la CCLT, prévu pour la 3ème semaine de juillet : 1 000 ú 
 

4)    Achat matériel de restauration pour la rénovation de la cantine : 12 000 ú HT 
 

5)   R®novation de lõall®e du cimeti¯re : 3 342,00 HT, fin 2025. 
 

6)   Rénovation du trottoir devant le garage 805 route de Miramont : 2 705 úHT (Juillet/août 2025) 
 

7) R®novation conduit assainissement, rue de lõEglise, rue Fontaine Louis XIV, Route de Gardelle, Route du   

Golf : 466 000 ú en pr®vision de la reconstruction de la station dõ®puration.  
 

    Ces travaux seront réalisés entre octobre 2025 et juin 2026 et pris en charge par EAU 47.  

 

           Nota Il y aura pendant pr¯s de 15 jours lõimpossibilit® dõaller au cimeti¯re. 

 
 

8)  R®novation de la toiture de lõabri bus Gardelle. 
 

9)  Rénovation des piliers du préau de la salle des sports 
 

10) D®molition de lõimmeuble CONSTANT James (18 000 ú) par voie judiciaire. 

 

 
 

Plus rien ne figurant ¨ lõordre du jour, la s®ance est lev®e 
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COMPTE  RENDU  

A la suite des r®unions, le compte rendu est pr®sent sur le tableau dõaffichage de la Mairie 

 

 

 

 

  Le Conseil Municipal de Tombebïuf, convoqu® le 25.08.2025, sõest r®uni en Mairie le 4 sep-

tembre 2025 à 18h 00 sous la présidence de Monsieur Claude MOINET, Maire. 

Présents : Mmes BADEROT. MOINET I. Mrs CUNY. DAROT. GUFFROY. MOINET C. NARDI. GOLA T. 

Absents Excusés :  

Absents : M. PEYRAT 

Secrétaire de séance : M. GUFFROY. 
 

Après signature de la feuille de présence, lecture du dernier compte-rendu, Monsieur le Maire ouvre la séance  

1)  D®lib®ration pour ester en justice la SMACL par notre expert dõassur®s 
 

Lõexpert de la SMACL, apr¯s deux visites du presbyt¯re, refuse de confirmer que lõouverture de 5 cm des murs pro-

vient de la s®cheresse reconnue par lõEtat en catastrophe naturelle en 2022. 
 

Face ¨ cet ent°tement nous avons pris Mr PONSOLLE comme expert dõassur®. Afin quõil puisse ester en justice la 

SMACL nous devons délibérer. 
 

Le conseil municipal désigne le cabinet DE CHAUVERON VALLERY-RADOT LECOMTE FOUQUIER 4 rue Brunel 75017 

PARIS en qualit® dõavocat dans le cadre de la proc®dure judiciaire que nous allons intenter ¨ lõencontre de la 

SMACL ASSURANCES suite au sinistre s®cheresse ayant affect® lõ®glise communale en 2022.  Les honoraires de 

ce cabinet sont de 360 ϵ TTC de lõheure.   

                                      

      (Abstention 0 ð contre 0 ñ  pour 8)                                        

 

2)  Modification des tarifs de location de la salle des fêtes 

 

Face aux prix ®lev®s du gaz et de lõ®lectricit®, nous devons revoir les prix de la location de la salle des f°tes. 

La location est considérée en hiver du 01/10 au 30/04. 

Toutes les associations de Tombebïuf ne payeront plus la location pour leurs manifestations 

   3 cautions seront demandées :  

Une caution de 100 ú est demandée à tout locataire pour le nettoyage 

Une caution de 100 ú est demandée à tout locataire pour le triage 

Une caution de 750 ú est demandée à tout locataire pour le matériel et la salle 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

                                            (Abstention 0 ð contre 0 ñ  pour 8)         

COMPTE RENDU de la SEANCE 
du CONSEIL MUNICIPAL du  04 SEPTEMBRE 2025 
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COMPTE  RENDU  

A la suite des r®unions, le compte rendu est pr®sent sur le tableau dõaffichage de la Mairie 

é/é      Suite é.COMPTE RENDU  de la SEANCE du CONSEIL MUNICIPAL du  04 SEPTEMBRE 2025 

                   

3)  Ch°ne de Tombebïuf 
 

Notre chêne remarquable a subi de gros dégâts lors des fortes rafales en août, toutes les branches étayées ont ré-

sist®, mais 2 branches non ®tay®es reposent au sol. Lõarbre malgr® lõarrachement d¾ au vent survivra. Par contre 

nous conseillons de ne plus aller sous la ramure, car le danger persiste. 

 
 

4)  Remplacement Elodie 
 

Elodie LAMI notre aide-m®nag¯re et responsable de la garderie a ®t® victime dõun AVC fin juillet et sa gu®rison sera 

longue. Nous avons donc d¾ la remplacer ¨ lõ®cole. Aussi cõest Coralie BAERROT qui assurera ses fonctions au 

moins jusquõ¨ fin novembre. 

 
 

5)  Pétition contre le projet « RENNER ENERGIE3 
 
 

Une pétition de 14 personnes a été reçu à la Mairie contre le projet « RENNER ENERGIE è. Ce collectif riverain sõop-

pose ¨ lõimplantation de cet espace agro photovoltaµque chez monsieur GOLA Thierry et son fils. Le Conseil Munici-

pal nõa donn® quõun avis favorable au projet, qui poursuit son cours malgr® dõ®normes risques, vu quõil nõy a plus 

moyens de connexions aux réseaux EDF avant 7 ou 10 ans.  De plus cet espace a déjà été fortement réduit, et doit 

permettre de continuer ¨ travailler les terres avec un rendement dõau moins 60 % par rapport ¨ aujourdõhui. Le col-

lectif était présent et sera reçu par le Maire et ses adjoints  

 
 

6)  Changement de gérant au « Restaurant du Lac » 
 

Nous sommes heureux de souhaiter la bienvenue à monsieur ALONSO Thierry nouveau gérant du « Restaurant du 

Lac ». Il fera son ouverture le 16 septembre à midi ; venez nombreux  

 
 

7)  Arr°t® contre les d®p¹ts dõordures sauvage sur la commune. 

Suite ¨ la recrudescence de d®p¹ts sauvages dõordures m®nag¯res, le Conseil Municipal a d®cid® de garantir la 

salubrité publique et la propreté de la commune ; par la cr®ation dõun arr°t® municipal interdisant le d®p¹t sauvage 

de d®chets et dõordures.  

      (Abstention 0 ð contre 0 ñ pour 8)              

                             
 

8)  Autoriser monsieur le Maire à poursuivre les occupants du logement n°1 en justice 
 

Malgré la lettre avec AR envoyée le 27/02/2025 demandant aux occupants du logement n°1 quitter les lieux pour 

le 31.08.2025, ceux-ci sont toujours présents en septembre. 

Afin de lib®rer lõappartement au profit de la Mairie, le Conseil Municipal autorise monsieur le Maire ¨ les poursuivre 

en justice. 

(Abstention 0 ð contre 0 -pour 8) 

 
 

9)  Motion présentée au Conseil Municipal.  

Appel à la libération du journaliste lot-et-garonnais, Christophe Gleizes 
 

Le journaliste sportif lot-et-garonnais Christophe Gleizes a été condamné, par le tribunal de Tizi Ouzou, en Algérie, le 

dimanche 29 juin 2025, ¨ sept ann®es de prison ferme pour òapologie du terrorismeó et òpossession de publica-

tions dans un but de propagande nuisant ¨ l'int®r°t nationaló. 
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COMPTE  RENDU  

A la suite des r®unions, le compte rendu est pr®sent sur le tableau dõaffichage de la Mairie 

 

é/é      Suite é.COMPTE RENDU  de la SEANCE du CONSEIL MUNICIPAL du  04 SEPTEMBRE 2025 

 

Loin de tout activisme terroriste, cõest pour un article sur le football, missionn® par So Foot, quõil sõest retrouv® en 

Algérie en mai 2024 afin de réaliser un reportage sur le club « la Jeunesse Sportive de Kabylie » (JSK), Cela fait plus 

dõun an quõil est retenu en Alg®rie, depuis son arrestation le 28 mai 2024.  

 

Christophe Gleizes est accus® dõavoir pris contact et dõavoir donn® la parole au responsable du club de football de 

Tizi Ouzou, ®galement responsable du Mouvement pour lõAutod®termination de la Kabylie (MAK), dans le cadre de 

la préparation de ses reportages sur le club de football de la JSK.  

 

Cette condamnation, men®e par un r®gime autoritaire, est une atteinte disproportionn®e ¨ la libert® dõun journaliste 

fran­ais exer­ant son m®tier et se retrouvant au milieu de relations conflictuelles qui le d®passent, entre lõEtat Alg®-

rien et la Kabylie, et cela dans un contexte de tensions croissantes avec la France.  

 

Sa famille et son territoire de naissance, le Lot-et-Garonne, sont profondément inquiets au sujet de sa situation.  

 

Cet emprisonnement arbitraire nous rappelle celui de Boualem Sansal, lui aussi victime dõautoritarisme alors quõil 

demeure un citoyen français.  

 

Le Conseil Municipal de Tombebïuf sõassocie ¨ la d®marche port®e par la ville dõAgen et lõAssociation des Maires 

de Lot-et-Garonne pour voter une motion afin de réclamer la libération de Christophe Gleizes et ainsi alerter le Pré-

sident de la R®publique, le Premier Ministre et le ministre de lõEurope et des Affaires ®trang¯res de la situation dõun 

lot-et-garonnais, emprisonné injustement par le régime algérien.  

 

(Abstention 0 ð contre 0 -pour 8) 
 

DIVERS 

 
 

1) La route du Basset a été réparée et, est de nouveau ouverte à la circulation. 

 

2) Achat possible de la parcelle du chêne 

 

3) Lõabri bus de Gardelle a ®t® r®nov®. 

 

4) Nous avons loué la MAM à titre gratuit pendant 1 an pour permettre aux deux nouvelles nounous de préparer et 

ne pas prendre de retard pour lõaccueil des futurs enfants quand elles recevront lõautorisation dõexercer du 

Conseil Départemental (au plus tard septembre 2026). 

 

 

Plus rien ne figurant ¨ lõordre du jour, la s®ance est lev®e. 
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MAIRIE DE TOMBEBOEUF 

Département de Lot-et-Garonne 
 

 
 

 

 

 

Le Conseil Municipal de Tombebïuf, convoqu® le 04.12.2025, sõest r®uni en Mairie le 15 décembre 2025 à 

18h00 sous la présidence de Monsieur Claude MOINET, Maire. 

 

Présents : Mmes BADEROT. MOINET I. Mrs CUNY. DAROT. GUFFROY. MOINET C. NARDI. GOLA T. 

Absents Excusés :  

Absents : M. PEYRAT 

Secrétaire de séance : M. GUFFROY. 

 

Après signature de la feuille de présence, lecture du dernier compte-rendu, Monsieur le Maire ouvre la séance. 

 

Objet : Demande de subvention au titre de la DETR ð Travaux de toiture, mise hors dõeau et isolation de la salle 

des associations 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le r¯glement relatif ¨ la Dotation dõ£quipement des Territoires Ruraux (DETR), 

Considérant la nécessité de réaliser des travaux de rénovation de la salle des associations, notamment la ré-

fection de la toiture, la mise hors dõeau du b©timent et lõam®lioration de son isolation afin dõassurer la p®renni-

t® de lõ®difice, la s®curit® des usagers et de meilleures performances ®nerg®tiques, 

Considérant que le co¾t pr®visionnel des travaux sõ®l¯ve ¨ 41 023.36 ú HT  et que ces travaux sont éligibles à 

une aide financière au titre de la DETR, 

 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil municipal d®cide ¨ lõunanimit® des membres pr®sents : 

 

§ Dõapprouver le projet de travaux de toiture, mise hors dõeau et isolation de la salle des associations, 

 

§ Dõapprouver le plan de financement pr®visionnel de lõop®ration, dont le co¾t total est estim®  

          à  41 023.36 ú HT, 

 

 
 

§ De solliciter une subvention de lõ£tat au titre de la Dotation dõ£quipement des Territoires Ruraux (DETR) 

pour lõann®e 2026 de 20 511.68 ú (50%). 

 

§ De charger Monsieur le Maire de constituer et déposer le dossier de demande de subvention et de signer 

tout document relatif à cette opération. 

 

(Abstention 0 ð contre 0 -pour 8) 

 

5ŞǇŜƴǎŜǎ όϵύ wŜŎŜǧŜǎ όϵύ 

/ƻǶǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ I¢ пм лноΦос ϵ 9ǘŀǘ ό59¢wύ όрл҈ύ нл рммΦсу ϵ 

    !ǳǘƻŬƴŀƴŎŜƳŜƴǘ όрл҈ύ нл рммΦсу ϵ 

¢h¢![ пм лноΦос ϵ ¢h¢![ пм лноΦос ϵ 

COMPTE RENDU de la SEANCE 
du CONSEIL MUNICIPAL du  15 DECEMBRE 2025 
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Remplacement Elodie 
 

Nous avons trouvé une remplaçante pour Elodie pour le mois de janvier, car son arrêt maladie est prolongé jus-

quõau 31 janvier 2026. Ce sera Mme MARTIN Anita. 
 

Nouvelle propriétaire du bureau de tabac 
 

Nous souhaitons la bienvenue à la nouvelle propriétaire du bureau de tabac Mme Laura RUIZ à compter du 

20/11/2025. Les heures dõouverture seront de 7h30 ¨ 19h00, sauf le mercredi et dimanche apr¯s-midi. Elle 

reprend toutes les activités de Pascal. 
 

OBJET : MODIFICATION DES STATUTS DE TE 47 
 

Monsieur le Maire rappelle aux Membres de lõAssembl®e que la commune est adh®rente au Syndicat de com-

munes Territoire dõEnergie Lot-et-Garonne (TE 47), qui est lõautorit® organisatrice du service public de distribu-

tion de lõ®nergie ®lectrique sur lõensemble du territoire du d®partement. 

Territoire dõEnergie Lot-et-Garonne exerce également diverses compétences optionnelles comme la distribution 

publique de gaz, lõ®clairage public, la signalisation lumineuse tricolore, lõ®clairage des infrastructures sportives, 

les réseaux de chaleur ou de froid, les infrastructures de charge pour véhicules électriques ainsi que des activi-

tés connexes à chaque compétence. 

Monsieur le Pr®sident rappelle aux membres de lõAssembl®e que la cr®ation effective du Syndicat D®partemental 

des Collectivités Electrifiées a pris effet au 1er juillet 1953, par arrêté préfectoral en date du 1er juin 1953. 

Les statuts du Syndicat ont ensuite été régulièrement modifiés par arrêtés préfectoraux au fil de la modification 

de ses compétences ou de son fonctionnement, par arrêté préfectoral du 18 octobre 2022 en dernier lieu. 

Le Président de TE 47 a notifié, à chaque commune membre, la délibération du Comité Syndical de TE 47 en 

date du 22 septembre 2025 portant sur une nouvelle proposition de modification de ses statuts. 

Au vu des demandes existantes, des enjeux actuels et des enjeux auxquels il faudra répondre prochainement, 

les membres du Comit® Syndical de Territoire dõEnergie Lot-et-Garonne ont décidé de soumettre à ses com-

munes membres la prise de nouvelles compétences par le Syndicat :  
 

¶ la compétence IRVAE (Infrastructures de Recharge de Vélo à Assistance Electrique), pour d®velopper lõins-

tallation de bornes nécessaires à la mobilité douce en Lot-et-Garonne, comme le Syndicat lõa impuls® pour 

les Infrastructures de Recharge des Véhicules Electriques ;  
 

¶ la comp®tence gaz hors gaz m®thane et gaz propane (C02, hydrog¯ne, é) :  

 

Plusieurs projets ®tant ¨ lõ®tude afin de r®cup®rer le bio CO2 g®n®r® ¨ lõoccasion dõop®rations de m®thanisation 

et de permettre son acheminement, puis son utilisation par des utilisateurs industriels ou des serristes, TE 47 

pourrait d®velopper les r®seaux de distribution des gaz renouvelables ®mergents, tels que le bio CO2 et lõhydro-

gène, distribuer et commercialiser cette énergie pour répondre à un intérêt public local. 

Il conviendrait ®galement dõapporter une modification sur la repr®sentation des communes urbaines, en pr®ci-

sant quõ¨ minima, chaque commune disposera dõau moins un d®l®gu® titulaire et dõun d®l®gu® suppl®ant.  

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur ces modifications dans un délai de trois mois à compter de la notifi-

cation. 

A défaut de délibération dans ce délai, la décision de la commune serait réputée favorable.  

Conform®ment aux dispositions de lõarticle L.5211-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, « à comp-

ter de la notification de la délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercom-

munale au maire de chacune des communes membres, le conseil municipal de chaque commune dispose d'un 

délai de trois mois pour se prononcer sur la modification envisagée. A défaut de délibération dans ce délai, sa 

décision est réputée favorable.  
 

La décision de modification est subordonnée à l'accord des conseils municipaux dans les conditions de majori-

té qualifiée requise pour la création de l'établissement.  

La décision de modification est prise par arrêté du représentant ou des représentants de l'Etat dans le ou les 

départements intéressés ». 
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Il convient à ce jour que le Conseil Municipal se prononce sur la modification statutaire proposée et entérinée 

par Territoire dõEnergie Lot-et-Garonne. 

Vu les articles L.5211-20 et L.5212-7-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Le Conseil Municipal, Ouµ lõexpos® de Monsieur le Maire, Apr¯s en avoir d®lib®r®, 

 !ttwh¦±9 ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜ [ƻǘ-et-Garonne ; 

 tw;/L{9 ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ƴƻǘƛŦƛŞŜ ŀǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜ [ƻǘ-et-Garonne. 

 

(Abstention 0 ð contre 0 -pour 8) 

 

Maison dõAssistance Maternelle (MAM) 
 

Suite au d®part dõune des nounous pr®vues pour septembre. La MAM risquait de fermer d®finitivement. Heureu-

sement une nouvelle candidate sõest pr®sent®e, ce qui devrait permettre le maintien de la MAM en septembre. 

 

Objet : Convention Retraite « CNRACL » 
 

Vu lõarticle L 452-40 du Code Général de la Fonction Publique, 

Vu lõarticle L 452-41 du Code Général de la Fonction Publique, 

Le Maire rappelle à l'assemblée que notre collectivité adhère depuis plusieurs années à la convention « Retraite 

CNRACL » proposée par le Centre de Gestion de Lot-et-Garonne (CDG 47). 

La convention « Retraite » pour la période 2020-2022, renouvelée par tacite reconduction pour la période 2023-

2025 arrivant à échéance le 31 décembre 2025, il nous est proposé de signer une nouvelle convention pour la 

période 2026-2028. 

 

Cette nouvelle convention prendra effet au 1er janvier 2026 pour 3 ans, renouvelable tacitement une fois pour la 

même durée et consistera en : 

 

-  Lõinformation et la formation au titre des trois fonds : CNRACL, IRCANTEC et RAPFP ;  

-  Lõinformation de vos agents en activit® sur leurs droits ¨ la retraite ; 

-  Lõ®tude relative aux d®parts ¨ la retraite avec estimation des pensions CNRACL ;  

-  Lõintervention et lõassistance sur les dossiers relatifs ¨ la CNRACL : immatriculation, affiliation, régularisa-

tion, validation de services, r®tablissement, liquidation de pension (y compris dõinvalidit® ou de r®version) ; 

-  Le droit ¨ lõinformation : Relevés Individuels de Situation et Estimations Indicatives Globales.  

Pour la bonne exécution de ces missions, le CDG 47 demande à la Commune de Monclar une contribution finan-

cière globale et forfaitaire dont le montant est fonction du nombre d'agents de droit public. Pour notre collectivité 

cette participation annuelle s'élève à 275 ú. 

Concernant cette convention « Retraite CNRACL », le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

 

- Décide d'adhérer à la convention « Retraite CNRACL è mise en ïuvre par le Centre de Gestion de la Fonc-

tion Publique Territoriale de Lot-et-Garonne, à compter du 1er janvier 2026 ; 

- Autorise le Maire à effectuer tout acte en conséquence. 
 

(Abstention 0 ð contre 0 -pour 8) 
 

 

Objet : Motion de soutien pour la libert® locale et les moyens dõagir des communes. 
 

La libert® locale est la condition dõune d®mocratie vivante et dõune action publique efficace. Or la libert® locale, 

et les moyens dont disposent les collectivit®s pour mettre en ïuvre leurs politiques ¨ destination des habitants, 

sont mis à mal par un Etat toujours plus centralisateur, qui ne se réforme pas. 

 

 Ce centralisme, qui ®loigne la d®cision et lõaction publiques des citoyens, est pourtant lõune des causes des pro-

blèmes du pays, y compris des finances publiques. 
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ë lõoccasion du 107e Congr¯s des maires, lõAssociation des Maires de France et des pr®sidents dõintercommu-

nalit® a lanc® un appel ¨ la libert® locale, ¨ partir de principes qui en garantissent lõeffectivit®, ainsi que de pro-

positions concrètes. La commune de TOMBEBOEUF partage ces propositions pour redonner immédiatement du 

pouvoir dõagir aux communes et intercommunalit®s, par : 
 

- La libre administration des collectivités. Elle implique de renoncer ¨ toute tutelle de lõEtat ou dõune autre col-

lectivité ; 
 

- Lõautonomie financi¯re et fiscale, donc la compensation intégrale des compétences transférées et la redéfini-

tion des ressources propres qui doivent être prépondérantes dans les ressources des collectivités ; 
 

- La subsidiarité, qui confie par principe ¨ lõ®chelon le plus proche du citoyen le pouvoir de d®cision. Pour les 

communes, la subsidiarité implique la protection de la clause de compétence générale. Le respect de la subsi-

diarit® exclut ®galement toute ç diff®renciation è des comp®tences entre collectivit®s dõune m°me cat®gorie. 
 

La commune de TOMBEBOEUF sõoppose ¨ toute mesure qui contreviendrait ¨ ces principes fondamentaux. 

Par ailleurs, pour retrouver du pouvoir dõagir imm®diatement, la commune soutient les propositions de lõAMF 

sur : 

- Le pouvoir règlementaire local, pour adapter les textes aux réalités locales et alléger le poids des normes na-

tionales ; 
 

- Un moratoire sur toute nouvelle contrainte qui r®duirait les moyens dõaction des communes ; 
 

Une réduction des normes et un allègement des procédures inutilement complexes et coûteuses, notamment 

en termes dõurbanisme et de commande publique, afin de d®bloquer les projets. Faire un projet devrait °tre 

plus simple, plus rapide et moins on®reux en 2025 quõil y a 20 ans, et pourtant, cõest lõinverse qui se produit. 

 

Enfin, le pouvoir dõagir implique des moyens. LõEtat doit tenir sa parole. Dans le projet de budget présenté pour 

2026, cela impose : 
 

- La suppression du DILICO, qui ne devait être instauré que pour un an mais qui serait finalement reconduit et 

aggravé ; 

- La suppression de la réduction de la cavait pourtant été annoncée comme garantie "à l'euro près" ; 

- La suppression des modifications du FCTVA, qui doit demeurer un remboursement ; 

- La suppression des coupes budgétaires envisagées dans la mission Outre-mer ; 

- La suppression du gel de la DGF et des baisses de crédits dédiés aux collectivités ; 

- La suppression de l'augmentation des cotisations CNRACL, qui nõest pas le seul moyen de r®tablir son ®quilibre 

financier. 
 

Les communes et intercommunalités ont démontré leur solidité au cours de ce mandat face à toutes les crises. 

Notre Nation a besoin dõun Etat fort sur ses missions essentielles et de communes libres.  
 

A lõheure o½ le pays traverse une nouvelle crise, politique et budg®taire, il est urgent de r®g®n®rer lõaction pu-

blique et la démocratie par la liberté locale et la confiance.  
 

(Abstention 0 ð contre 0 -pour 8) 
 

 

Objet : Participation pour la protection sociale complémentaire santé des agents. 

Le Maire rappelle ¨ lõassembl®e : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territo-

riale ; 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de 

leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents ; 
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Considérant que sont éligibles à cette participation les contrats et règlements en matière de santé ou de pré-

voyance remplissant la condition de solidarité entre les bénéficiaires, actifs ou retraités, attestée par la déli-

vrance dõun label dans les conditions pr®vues issues du d®cret nÁ 2011-1474 du 8 novembre 2011. 

 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, d®cide ¨ lõunanimit®, dans le domaine de la sant® : 

 
§ De participer au financement des contrats et règlements labellisés auxquels les agents choisissent de 

souscrire. 

 

§ Dõadopter le montant mensuel de la participation et de le fixer ¨ 20 ú par agent. 

 

(Abstention 0 ð contre 0 -pour 8) 

 

Travaux futurs 

 

Achat VIDAL pour le 15 janvier 2026 

 

Achat portail pour le cimeti¯re en aluminium et r®fection de lõall®e du cimeti¯re 

 

Achat, démolition chez Constant en attente décision de justice 

 

Presbytère : contentieux avec notre expert dõassur® et la SMACL en attente de d®cision de justice 

 

Assainissement rue Fontaine Louis XIV et Gardelle, réunion prévue fin février 

 

Changement dõun climatiseur ¨ la salle des f°tes mi-janvier 

 

R®paration caniveau all®e du Foirail jusquõau 28.12.2025 

 

Achat de d®tecteurs de fum®e pour lõ®cole et la mairie 

 

 

 

DIVERS 

 

libert® locale et les moyens dõagir des communes 

 

Changement de propri®taire ¨ lõ®picerie 

 

   Mr Yvan STAUB reprendra lõ®picerie du village. Fermeture de lõ®picerie du samedi 20 d®cembre 2025 ¨ 12h00       

au 13 janvier 2026. 

 

 

 Plus rien ne figurant ¨ lõordre du jour, la s®ance est lev®e. 
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 Tombeboeuf  /  Les services 

 

 

 

FAMILLE DõACCUEIL PERSONNES AGEES 

Mme GUEREL Marie -Jos®e  124 route de Monbahus  ¨ Tombebïuf  :  tel. 05 53 88 87 60 

     APPELS  DõURGENCE 

LA MAIRIE : 195 rue Principale  

 

 

 
 

 Horaires dõouverture au public :   

 LUNDI      08 h 30  -  12 h 00            

 MARDI      08 h 30  -  12 h 00  

 MERCREDI      13 h 30  -  16 h 00 

 JEUDI     08 h 30  -  12 h 00 

ASSISTANCES SOCIALES  

 Tél : 05 53 88 83 30      

 Mail : mairie.tombeboeuf@wanadoo.fr  

 Site internet : www.tombeboeuf.fr  

CMS  : Villeneuve/lot : Régime général                    Tel : 05 53 36 23 23  

A.S. du secteur de Tombebïuf Fr®d®rique LOPEZ Tel : 05 53 36 23 20 

¶ 3977 Maltraitance pers 

âgées/adultes handicapées 
 
 

¶ 191 URGENCE AERONAUTIQUE 
 

¶ 196   SECOURS  en  MER   

oué. VHF CANAL 16 
 
 

¶   09 72 39 40 50   SOS AMITIES  

  (gratuit et anonyme)  
 

¶ 0 800 840 800 [n° vert]  

            SIDA info service  
 

 

¶  05 56 96 40 80  

          Centre Anti-Poison de Bordeaux 
 

¶ 05 61 77 74 47  
           Centre Anti-Poison de Toulouse 
 

  

¶ 3018 Cyberharcèlement 
           ̈   lõ®cole 

 
¶ 3020   Témoins ou victimes 

de harcèlement entre élèves 
 

¶ 3039  gratuit, anonyme, 
pour une démarche juri-
dique ou trouver un pro-
fessionnel 
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 Tombeboeuf / Les services 

 
    

  Taxi-transport malade assis 

toutes distances 7J/7  

abptaxis47@gmail.com 

Stationnement/ Marmande/Verteuil  

  ...  

Infirmier / Soins à domicile  

Stéphane JANRAY  

tel : 06 43 08 23 62  

  

LA POSTE é.    VOIR LE RAPPEL  

lundi  au  vendredi                                        09 h 30   à   12 h                                                                   

Levée du courrier (lundi à vendredi)    à    12 h       -      le samedi  10 h  

 ECOLE   maternelle et primaire    Tél :         

Directrice : Mme VINCENT Frédérique  

ASSISTANTES   MATERNELLES   :  

    En attenteéé.r®ouverture en septembre 2026 

R.A.M.P.E.  - Castelmoron Tel : 05 53 84 78 65      

 vous communiquera la liste des assistantes  maternelles  ou     
ram@cclt.fr         

CENTRE DE LOISIRS MONCLAR   :    05 53 41 45 24  

Accueille les enfants jusquõ¨ 16 ans, les mercredis et les vacances scolaires           
site internet : centreloisirs -lotettolzac.jimdo.com  

DIACRES  

¶ M. René STUYK   tel.   06 71 34 45 94  

¶ Pastorale des funérailles : M. Jean-Pierre PUÏUTTA    tel . 05 53 88 83 85 

Pour connaitre la pharmacie de garde la plus proche  

RAPPEL  IMPORTANT  :  il est obligatoire  de rédiger  votre adresse  complète sur v/lettre,  

colis  dõapr¯s la nouvelle numérotation ,  sinon, le courrier ne sera pas distribué correctement   

OU   PAS DU TOUT    !!   ééééé.  

 

Pharmacie de Guyenne 

 Aline  MONNEREAU  

             Tel : 05 53 88 83 04 

Lun à vend : 9h - 12 h 15/14 h - 
19hSamedi     :       9 h - 12 h 15/ 14 h  - 

 

Infirmière / Soins à domicile  

Sinda AYALOO  

Tel : 06 78 54 79 64  

Hélène SORESSI 

 

09 75 21 54 23   

 

SAS  TAXIS   FG  

Transport conventionné Toutes dis-
tances Transport de malades assis 
TPA Bordeaux - Toulouse - Agené. 

 

Nouveau en 2025  et 2026  
 

tel : 06 50 31 60 00  

Borne de chargement pour véhicule 
électrique    -  place du basket  - 

 

P
o

u
r   ra

p
p
e

l 

 

   PHARMACIE 

  23 rue du foiral 

 TOMBEBOEUF 

tel:06%2050%2031%2060%2000
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Les Nouveaux Commerçants  

Halloween  

 

le 16 septembre        M. Thierry ALONSO et   M. David  

TRUTINO, cuisinier, ont repris le fonds de commerce : 

restaurant, bar à cocktails, pizzas et menus tradition-

nels avec produits de saison. La salle donne sur  le lac 

avec une nouvelle déco, la cuisine, désormais ouverte 

sur la salle du bar. «Les gens  pourront voir ce quõil sõy 

passe«  

tel 05 53 64 02 41  /  06 09 54 67 17  

        Nouveaux horaires  

Lundi mardi jeudi vend sam    

7 h 30  -  19 h 

Mercredi   7 h 30  - 12 h 30 

dimanche  8 h 30 - 12 h 30 

          Tel : 05 53 88 88 70  

Pascale partie à la retraite, Mme 

Laura RUIZ, depuis le 20.11, est la 

nouvelle propriétaire du bureau de 

tabac/ Jeux/Lotos/règlement 

amendes/colis relais pick up/ Chro-

nopost/DPD/Colissimo/fruits et lé-

gumes/petite épicerie/Nouveautés : 

charcuterie, boudin, cuisses de 
canards confites, jambon...p©t®s.. 

M. Yvan STAUB,  nouvel épicier remplacera M. et Mme PRADOUX. Arrivé  le 26 

décembre avec son épouse et ses trois enfants, il apportera quelques modifica-

tions dans le magasin. R®ouverture de lõ®picerie g®n®rale pr®vue le 20 janvier 

2026.     tel   05 53 88 83 24  

 

 Atelier Bien-Etre :  Emilie passionnée de bien-°tre et dões-

thétique vous recevra pour : 

Onglerie, Beauté des cils, Epilations, Soins visage (produits 

made in France) Massages immersifs relaxants à domicile/ 

Bijoux/Produits de beauté. Uniquement sur RV, du lun. au 

sam. Tel. : 07 88 37 16 82 en laissez un message     255 

rue principale - Tombeboeuf    site latelierbienêtre-47 - site 

de réservation en ligne : planity 

Spécialiste de l'immobilier d'habitation -ancien et neufñà 

but fiscal ou non, je suis à votre écoute pour vous accompa-

gner avec la rigueur bienveillante.                                            

Secteur Lot et Garonne et Gironde.  

tel 06 64 94 93 93   Adresse : 491,  route de Monbahus    

Tombeboeuf      mail : dominiquebignon@immobilier.email 

Professionnel de l'immobilier et membre du 1er réseau français de manda-
taires, je vous accompagne dans toutes les étapes de votre projet                    
Les + IAD  :  Miramont et alentours                                                    

                      tel 06 65 62 95 98         mail : matthias.bellon@iadfrance.fr  

                                                   Adresse : 255 rue principale   Tombeboeuf 

Dominique BIGNON 

Matthias BELLON 
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         ACTUALITES 2025  

 

Installations des illuminations pour Noël par les élus, employés communaux  et des bénévoles 

 

Le 17 juin, la 31e ronde cyclotouriste Usep, (Union Sportive de lõEnseignement du 1er Degr®) de Lot-et-Garonne  avec 

150 élèves de primaire sur les routes du Lot-et-Garonne, est partie de Saint-Jean-de-Duras, avec une halte à  

Tombeboeuf, pour le repas du midi à la salle des fêtes  -  240 personnes avec la logistique  -  repas préparé par le trai-

teur M Gourc /Tombeboeuf. Puis d®part pour cinq ®tapes (total 200 km)  jusquõau village dõarriv®e, Viller®al le 21 juin.  

Le 9 janvier, une centaine de personnes ¨ la salle des f°tes  sõest r®unie 

pour la pr®sentation de la future taxe dõenl¯vement des ordures m®nag¯res 

incitative -teomi -Présents la Présidente et le vice Président de la CCLT char-

g®s de la valorisation des d®chets avec lõobjectif - la réduction des déchets. - 

            Pot de  départ à la retraite  
 

     Mme  Aline Rimonteil, ATSEM 

     Mme Eliane Laubie, Cantinière  

Le chantier jeunes du 21 au 25 juillet fut mis en place par la com 

com Lot et Tolzac, Encadré par Mathieu Domenges, responsable de 

ces chantiers, les 8 jeunes avaient pour tâche de repeindre la can-

tine de lõ®cole de Tombeboeuf. Parents et élus de la com com furent 

invités à la salle des associations pour clôturer le chantier.  Chaque 

jeune a reçu un chèque de 80 ú pour leur travail, offert par la CAF. 

en août, M. castagné a retiré les premiers 

nids primaires de frelons asiatiques  sous 

le préau de la salle des sports. Sõils sont 

enlev®s t¹t, ils nõauront pas lõoccasion de 

se d®velopper et dõimpacter les abeilles et 

la biodiversité. 

Salle des sports 

Cadeau de Noël offert 

aux  60 ainés de la 

commune : lot  de chez 

M Salliot Daniel (jus, 

paquet, purée : aux 

pruneaux, chocolats, 

poche/ mirabelles. 
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 Tourisme/Hébergements  

Château de BOISVERDUN  

1838 route de Miramont 

47380 TOMBEBOEUF 

05 53 88 88 80 

06 63 04 68 92 
Www .Château-boisverdun.com 

Gite 18 pers sur place,  4 ch 
avec s de b - toilettes privées  - 
1 dortoir de 10 lits et 2 
douches. Un terrain pour 
tentes et camping-car. En 
salle : 240 personnes assises. 
Préau 130 personnes assises. 

Sas  LIMA  APPART  HOTEL  

Les Perles du Lac  

255 Rue Principale  

47380 TOMBEBOEUF  

 06 70 73 74 84 

Chambres familiales, chauf-

fage, clim, jardin, salles de 

bains privatives, PK gratuit, 

piscine, coins salon et repas.  

Marie Christine et Thierry  

SAUBUSSE 
La Maison dõEVA 

 

60 rue Denis Porcarelli 
47380 TOMBEBOEUF 

 

07 85 14 00 81  
4 chambres, 14 personnes 

Jardin, terrasse, salle de bain privée 
cuisine, piscine, parkingé 

Dany CALIGARI  

Gite de Vincé  
 Maison p/13 personnes 

1518 route du lac,  

47380 TOMBEBOEUF 

 06 25 51 74 46  

 4 ch,  5 pièces, piscine hors-
sol, 3 s de b, 3 toilettes, 3 

douches 

LE MOUTOU  

1860 Route des Pruniers 

47380  - TOMBEBOEUF 

Envoyer un message : Location N°978597  

tel 04 58 160 220 Du lun au sam 9h à 19h. 

(Appel gratuit depuis la France)  

Maison 250 m² -  jusquõ¨ 11 voyageurs 

Piscine extérieure -  5 chambres  - 3 

Salles de bain  -  Animaux domestiques 

admis  - Climatisation  -  Chambres non-

fumeurs  - Connexion Wi-Fi gratuite -  

Terrasse  - Parking gratuitñ Cuisine  - 

Bain à remous/jacuzzi  -  

https://www.google.com/search?client=firefox-b-d&q=GITE+DE+VINCE+TIMBEEOUF#
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Colis relais pick up  
Chronopost 
DPD 
Colissimo 

Francisco   SA  

Maçonnerie, Charpente, Couverture   

Tel : 06 26 83 34 96   

JMB & FILS     tel. :  06 42 63 88 79  

Maçonnerie générale-gros ïuvre de 
bâtiment 

Damien  LATASTE      Tel : 06 32 02 35 31   

Conseiller/Distributeur/Agréé Club parfum 

  clubparfumdamien@gmail.com  

 

                                     TraiteurñChristian GOURC 

tel :  06 77 12 76 80  

Tel : 06 14 85 14 46  

  

  

  

  

  

  

  

Réception ð BOISVERDUN 

Tel : 06 63 04 68 92  

Site : www.château-boisverdun.com  

Mécanique à domicile 

Thierry DELAUNAY 

tel  : 06 79 68 50 43  

VICE VERSA - Salon de coiffure 

Anissa SEMIR Tel  : 07 49 70 09 02 

AGRIMECA ð Machines Agricoles 

Thierry GERAUD 

Tel : 05 53 79 77 45  

Chauf/Elect/Clim/Sanit/Solaireé 

Alain LARMINIER  Tel : 05 53 88 84 24  

Alain.larminier@wanadoo.fr  

Tabac/Presse/Jeuxé 

Laura RUIZ 

Tel : 05 53 88 88 70  

Alimentation Générale 

Ivan STAUB 

Tel : 05 53 88 83 24  

  

  

  

  

Restaurant du lac     Thierry ALONSO   

tel : 05 53 64 02 41  /  06 09 54 67 17  

alonsothierry3@gmail.com 

PASCAL           Tel. 05 53 88 47 07   
Ouvert vendredi    8 h 30ñ10 h 
        Vous pouvez commander le  
 Mardi                6 hñ12 h 
 Mercredi  + jeudi        6 hñ17 h 
 Préparation/Spécialités/Volailles 

SARL  Daniel  SALLIOT   

et ses enfants 
Pruneaux cuits à la ferme   
Tél : 06 87 98 55 47  
 mail : dsalliot47@orange.fr  

  K Design Kévin JOURDANAUD  

  Menuisier    Tel : 06 80 94 28 05 

Boulangerie/Pâtisserie  

Patõ¯MY :  05 53 79 03 89 - 06 65 12 07 78 

patemy47@orange.fr 

Golf de BartheñSamantha et Mickael  

ROBINSON Tel : 05 53 88 83 31/06 08 73 30 92         
Site : robinsonsamanta@gmail.com 

Vente à la fermeð Sabine GROSSIA 

tel : 06 31 28 24 18  

sabinegrossia@gmail.com 

ALLO SERVICES 47/Rénovation/Habitation 

Julien LABASTE  

tel : 05 53 60 50 78 / 06 76 71 38 05  

PIZZA Véro  

Jeudi soir dès 18 h     tel : 07 86 41 28 21  

 
Asia Food Truck      Tung  et  Brigitte  TRAN 

1er et 3e mardi/mois  -  dès 18 h 

Tel 06 46 78 66 18   Carte mise à jour sur FB  

LE  GRENIER  

    DE PATY 

06 44 05 25 26 

BOUTIQUE Dõ ANTIQUITES    Meubles  

Anciens, Modernes, Jouets, Vaisselles petits 
prix..        Ouvert tous les jours 9 h - 18 h 30 

 

ROCHA   Thomas  Tel : 07 67  00 72 70  

Carreleur/Plaquiste/Electricien/Mini Pelle  

RT.CREATION.RENOVATION@GMAIL.COM 

Dominique BIGNON tel : 06 64 94 93 93  

Dominique.bignon@immobilier.email 

Agent commercial indépendant en 33 et 47 

Sp®cialis® dans lõimmobilier neuf/ancien 

CELEYNA  BEAUTY          Atelier Bien-Etre 

Uniquement sur RV   tel : 07 88 37 16 82   

255 rue Principale  47380  Tombebïuf 

Ongles, Epilations, massages immersifs, es-
théticienne 

 

Tombeboeuf  

Nouveaux en 2025 
  

 

Matthias Bellon conseiller immobilier  iad 
mandataire indépendant / secteur lot et Ga-
ronne tel : 06 65 62 95 98          

matthias-bellon@iadfrance.fr 
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           Le Président :  

       Henri   MAROSTICA  

       Tel : 06 87 38 73 61 

La Présidente : Melody  GUENEE 

Tel : 07 70 49 31 22 

Les Associations qui animent Tombeboeuf  

Société de chasse 

le Président : Bernard MISPOULET 

Tel : 06 84 50 59 01 

ñññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññ- 

ñññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññ- 

La Présidente : Irène MOINET 

Tel : 05 53 88 04 91 

Club Tomtourville  

ñññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññ 

La Présidente : Myriam MICHELIN  

             Tel : 05 53 88 84 29 

La Présidente : Sabine GROSSIA 

Tel : 06 31 28 24 18  

Gymnastique  

Amicale des 

Parents dõEl¯ves 

ñññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññ- 

Le Professeur : Gabriel RIO 

Tel : 06 33 73 43 46 

Styldancenter 

La Présidente : Marie-Line  

BADEROT 

Tel : secrétaire : 05 53 83 31 91  

Le Président : Charles GUFFROY 

Tel : 07 80 62 25 29 
Anciens  

Combattants  

 

Tombeboeuf  et  son  site  internet   :  www.tombeboeuf.fr  

Toutes les associations  peuvent  utiliser le site pour relayer leurs manifestations  en adressant 
leurs textes et photos  par  é...mailéé.....mairie.tombeboeuf@wanadoo.fr   

  

    ñññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññ- 

Association Sportive  

Le Président : Henri DESTREMX   

 Tel : 05 53 88 83 31  

     La Présidente :  
 

  Thérèse  CAMPAS   
 

Tél. : 05 53 36 73 34  

AAPPMA  
  Société de Pêche 
Le Goujon du Tolzat   

ñññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññññ 

Société de Chasse 

Le Président :  

 Michel FRESNAIS 

Tel : 06 43 73 53 92  

 

 

      

Le Pr®sident : 
 

Florian NOLIBE  DEVICHI  
     mail : 
lesboulistestombeboeuvois@gmail.com 
Facebook : Abt Les Boulistes Tombebîuvois 

 

   A.B.T. 
     Association  
    des Boulistes 
    Tombebîuvois 

mailto:lesboulistestombeboeuvois@gmail.com
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Amicale des Parents dõEl¯ves 
Présidente : Sabine GROSSIA Tel : 06 31 28 24 18 

 
 
 

 
 
 
 
 

 

  
 

 

Tout dõabord un grand merci ̈  toutes celles et ceux qui ont contribu® de pr¯s ou de loin ¨ lõaboutisse-

ment du projet de voyage scolaire de toute lõ®cole de Tombebïuf en fin dõann®e scolaire ! 

 

Grâce à la contribution de chacune et chacun lors de votre participation aux événements organisés par 

lõAPE ou lõ®cole, les 68 ®l¯ves de lõ®cole ont pu r®aliser un voyage de 2 jours au bord de lõoc®an sur le 

bassin dõArcachon. 
 

Ce voyage a permis de clôturer en beauté une année particulière, car nous avons aussi dit au revoir à 

3 personnes, importantes pour lõ®cole : 

 

Mme Tiozzo Karine, Maîtresse de maternelle, qui est partie prendre un poste plus près de chez elle, 

Mme Rimonteil Aline, ATSEM en Maternelle, qui est partie à la retraite, 

Mme Laubie Eliane, Cantinière, qui profite également de sa retraite,  

 

Toute lõ®cole les a remerci®es vivement pour leur travail accompli auprès de nos enfants ! 

 

Lõann®e scolaire ¨ repris avec une nouvelle équipe : 

 

¶ Mme Thiery Fanny, Maîtresse de maternelle, 

¶ Mme Janray Célia, ATSEM en maternelle,  

¶ Mme Robin-Rivière Angélique, Cantinière, 

 

Nous leur souhaitons à toutes les trois, bienvenues dans lõ®cole ! 

 

Pour cette nouvelle ann®e scolaire, lõAPE a souhait® mettre en place un march® de lõautomne en oc-

tobre, qui a rencontré un franc succès. Le beau temps et la convivialité étaient au rendez-vous. 

 

Les enfants ont pu assister à un spectacle pour f°ter la fin de lõann®e et ont eu la chance de rencon-

trer le Père-Noël qui leur a amen® un petit livre ¨ chacun. Ce moment festif sõest cl¹tur® avec un bon 

go¾ter organis® par les parents dõ®l¯ves. 

 

Pour 2026, nous pouvons déjà vous annoncer le retour du LOTO de lõ®cole, qui aura lieu le Samedi 31 

Janvier à 21h à la salle des fêtes !  Une tombola sera également tirée !  
 

Merci à vous tous pour vos différentes participations, sans vous nous ne pourrions offrir des sorties et 

des spectacles de qualité aux enfants et nous vous souhaitons une très belle année 2026 !  

 

 

 

 

 

 

 

Au nom de toute lõ®quipe de lõAssociation des parents dõ®l¯ves,  

Sabine Grossia 

Ann®e 2025 pour lõ®cole ! 
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Gymnastique  
Présidente : Myriam MICHELIN - Tel : 05 53 88 84 29 

 

 

Notre association de Gymnastique a été créée en septembre 1999, voici donc 26 ans par des personnes 

bénévoles et enthousiastes.. 
 

Elle est animée par 2 formatrices motivées et dynamiques, variant les activités : 

 

Gymnastique douce, pilate, step, cardio, ®tirements, gainage, ballon, coordination, m®moireé et 

accueillant avec plaisir un public dõadultes tr¯s diversifi® dans la joie et la bonne humeur. 

 

Notre effectif se stabilise autour dõune vingtaine dõadh®rentes, mais nous serions très heureuses 

de vous voir nous rejoindre, il reste encore des places ! 

 

Alors nõh®sitez plus ¨ sortir de votre routine, les 2 premiers cours sont gratuits pour vous per-

mettre dõappr®cier leur qualit®. 

 

Voici les jours et horaires :       Mardi de 14 h 30  à 15 h 30 

                   Jeudi  de 18 h 30  à 19 h 30 

 

La cotisation est raisonnable, grâce à des subventions du Conseil Général, de la Communauté de 

Commune, des mairies de Tombebïuf et Villebramar, mais aussi par la gratuit® ¨ lõacc¯s aux salles des 

f°tes ou des associations selon n®cessit® et saison. Nous les en remercions dõailleurs vivement. 

 

Cette cotisation permet aussi de participer aux 2 cours hebdomadaires sans supplément. 

 

Le bureau de lõann®e 09/2025 ¨ 06/2026 est compos® de : 

 

Présidente Myriam Michelin    05 53 88 84 29  

Trésorière Françoise Grossia  05 53 88 88 88  

Secrétaire Sylvie Romathier    06 79 98 32 71  

 

Nous comptons sur les lecteurs de ce bulletin municipal, pour diffuser lõinformation dans votre 

entourage. 

Lõassociation vous pr®sente ses meilleurs vïux pour lõann®e 2026. 
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Société de Chasse 
Président : Bernard MISPOULET - Tel : 06 84 50 59 01 

. 

 

 

 

Repas du 7 avril 2024 

Battue 

2026 vient de commencer et tous les membres de la société de chasse de Tombeboeuf-Villebramar se 

joignent à moi pour vous souhaiter une bonne année 2026. 

Chevreuils et sangliers seront servis lors 
du traditionnel  

repas des chasseurs  

 Samedi 4 Avril 2026 à 20H  

Nous vous attendons tous nombreux 

Comme habituellement, nous avons fait un point annuel lors de lõAssembl®e le 24 juillet 2025. 

 Nous nõavons pas fait de comptage de gibiers cette ann®e. 

Comme tous les ans, nous avons procédé à des lâchers de gibiers : faisans, perdreaux. Nous comptons une tren-

taine de permis délivrés, les permis sont en baisse : 2 de moins par rapport ¨ lõann®e pr®c®dente, cette diminution 

est présente aussi au niveau du Département du Lot et Garonne. 

Nous comptons plusieurs palombières sur le secteur et cette année il y a eu une mauvaise migration à cause du 

mauvais temps, moins de vols ont avancé vers les Pyrénées et par contre, de nombreux vols de recul ont été vus. 

 

Composition du bureau : 

Président : Bernard Mispoulet 

Vice Président : René Corradini 

Trésorier : Ghislain Costansa 

Pr®sident dõHonneur : Claude Moinet 

 

Trésorière adjointe : Martine Rebeyren 

Secrétaire : Alain Dunogues 

Secrétaire adjoint : Alain Rebeyren 

Membres actifs :  
 
J Pierre Della, Michel Fabre,  
G®rard Mispoulet, Patrice Gamba é.. 

Nous remercions les propriétaires non-chasseurs pour nous laisser leurs droits de chasse.   Remerciements égale-

ment à tous nos membres actifs et à JP Puiutta pour son aide précieuse lors du repas annuel et Coco tout au long 

de lõann®e. Chers amis chasseurs nous vous souhaitons de passer une bonne campagne de chasse 2026.            
            Bernard MISPOULET  

 
 

Tout au long de lõann®e, des battues sont organisées : sangliers, chevreuils 

et renards sont régulés. Il ne faut pas oublier que sangliers et chevreuils 

sont responsables de nombreux accidents, donc soyez prudents et ralentis-

sez, pour votre sécurité, lors de battues organisées et signalées par des 

panneaux.  
      Repas 2025 
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Sapeurs Pompiers CIS de Tombeboeuf  

Chef de Centre  : Adjudant Damien GROSSIA - tel : 06 76 33 72 03  

 Le  Centre  de  Secours  

de  Tombeboeuf 

       Damien GROSSIA    Tel.   06 76 33 72 03 Adjudant-Chef 

- Le coin des Sapeurs Pompiers - 
Chers amis, 

 
 

Durant l'année écoulée, votre centre de secours est intervenue 120 fois.  : 

* 9 Incendies,   * 3 accidents   * 101 secours à personne et  *  7 protection de biens. 
 

 

La mise à niveau régulière de nos connaissances à travers des formations de maintien des acquis et  de notre con-

dition physique par des tests annuels est une condition sine qua non pour assurer un secours de qualité. 

 
 

Concernant nos équipes, nous avons eu le plaisir de recruter Thomas Foy résidant à St Barthélemy, de Tony Gon-

calves résidant à Tombeboeuf et de Clément Zorzetto de Monbahus.  
 

 

On peut d'ores et déjà les remercier pour l'engagement qu'ils ont pris et le sérieux avec lequel ils suivent les forma-

tions. Nous pouvons aussi compter sur le soutien d' Estelle Cahue pompier à Tonneins, et depuis maintenant  

3 ans de Nicolas Cagnati pompier à Monclar, merci ! 
 
 

Vous avez à l'heure actuelle une équipe de  12 Sapeurs Pompiers volontaires. Des hommes et des femmes qui se 

relaient jour et nuit pour assurer votre sécurité. Malheureusement, nous rencontrons toujours des difficultés à as-

surer la continuité du service durant la journée. Cela est dû principalement au fait que les professions excercées 

par les uns et les autres se situent en dehors de notre secteur d'intervention.  
 

 

Ces difficultés sont surmontées avec l'aide des centres voisins et avec la généralisation "des interventions en mo-

de dégradée".  
 
 

Cela veut dire que suivant la gravité de l'intervention, nos équipes peuvent intervenir en étant incomplètes mais 

que des Sapeurs Pompiers de centre voisin viendront les renforcer. 
 

 

Pour impliquer et sensibiliser la jeunesse, nous avons dans notre secteur plusieurs écoles de  ñ Jeunes  Sapeurs  

Pompiers   -  appellées   JSP  :  Cancon,  Sainte Livrade,  Tonneins et depuis cette année   Miramont dont  

plusieurs pompiers de Tombeboeuf y sont formateurs. 

 
 

Les sessions sont ouvertes à partir de 13 ans et permettent d'acquérir des connaissances sur le secours à person-

ne et sur la maitrise des incendies.  
 

 

Ces sessions mettent l'accent également sur le travail en commun, l'esprit d'équipe car être pompier volontaire 

c'est aussi et surtout travailler ensemble dans la solidarité et la cohésion pour mener à bien notre mission. 
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Si vous êtes dans un rayon de 8 min autour de la caserne, et que vous souhaitez rendre service à notre populati-

on, n'hésitez pas à nous contacter ! Vous pouvez visiter la caserne tous les dimanches matin. Nous aurons plaisir 

à échanger avec vous et à répondre à vos questions. 

 

Pour sauver des vies, chaque minute compte. Un service de qualité dépend de nous tous-tes !  

 

Je lance aussi un appel à nos entreprises et nos élus communaux. Faisons lien ensemble pour favoriser des 

emplois qui permettraient d'avoir de nouveaux pompiers employés sur nos communes ! 

 

Notre équipe reste aussi impliquée dans la vie de nos villages en restant présent sur plusieurs manifestations.  

 

  II y a eu cette année   

 

-  Les commémorations du 8 mai  et du 11 Novembre 

-  La soirée Halloween pour les enfants à la caserne 

-  Une bourse aux jouets à la salle des fêtes de Tombeboeuf, au profit du téléthon 

 

Et puis,  décembre c'est le temps pour nous de faire la tournée des calendriers, le moment de passer un temps 

avec vous. Nous avons toujours un grand plaisir à venir à votre rencontre et nous vous remercions pour l'accueil 

toujours chaleureux que vous nous réservez. 

 

Votre générosité sert à faire vivre notre centre de secours et d'organiser des temps festifs avec nos familles qui 

sont également de fait, impliquer dans cette aventure. 

 

 

Nous vous souhaitons une bonne année 2026 ! 
 

 

 

 

          Adjudant chef Damien Grossia                      Sergente Mélody Guenne 

        Chef du centre                               Présidente de l'Amicale 

           de Secours de Tombeboeuf                      des Sapeurs Pompiers de Tombeboeuf 

 

Le  Centre  de  Secours  

de  Tombeboeuf 

       Damien GROSSIA    Tel.   06 76 33 72 03 

 

Adjudant-Chef    
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Les Archers de Tombeboeuf  
Président : Henri Marostica - Tel : 06  87 38 73 61 

 

  

 

      
 

Depuis 1981, date de création de l'association les r®sultats sportifs é..n'ont  jamais ®t® aussi bons. 

Les archers de Tombebïuf sont mont®s, excusez du peu.ééé. 81 fois sur les  podiums  des comp®titions d®parte-

mentales et régionales. Deux archers ont participé aux championnats de France. 
 

Les féminines étant les plus régulières avec 
 

QUEHEN Emmy dans la catégorie U13 arc classique qui a remporté sur les rencontres à 18 mètres 

 4 médailles d'or  

 5 médailles d'argent 

 1 médaille de bronze 
 

Elle a été championne départementale. Elle prend la troisième place au championnat régional qui s'est tiré à Dax et 

a terminé 9  ème du championnat de France  qui s'est déroulé à Agen, organisé par les archers de Boé au mois de 

février 2025. 
 

GAILLOT Cloé en catégorie  S1 arc à poulies a pour sa part remporté : 

 4 médailles d'or. 

 4 médailles d'argent. 
 

 Elle est montée sur la seconde marche du podium départemental et la  troisième marche du championnat 

régional de tir à 18 m qui sõest d®roul® ¨ Marmande en f®vrier 2025. 
 

Les archers de Tombebïuf ont remport® sur le tir à 18 mètres : 
 16 médailles d'or. 

 25 d'argent 

 14 de bronze 
 

Sur les rencontres de tir extérieur  national ou international : 
 14 médailles d'or. 

 5 médailles d'argent. 

 7 médailles de bronze  
 

Ils sont montés 7 fois sur les podiums départementaux avec 4 médailles d'or, une d'argent et deux de bronze. 
 

ROLAND Jean Pierre  a participé au championnat de France en tir national qui sõest tir® ¨ Saint Avertin  fin ao¾t.  
 

Il y prend la 24 ème place, pour une première participation, dans la catégorie S3 arc à poulies. 

 

 

 

2025,  UNE TRES BONNE ANNEE,  AU NIVEAU SPORTIFé.. 

 

 

Emmy Quehen (A gauche)  

Cloé Graillot     (A droite)  

Jean Pierre Roland  

(3 ème en partant de la gauche)  
 

ont entre autres porté haut les  

couleurs du club. 
 
 

 


